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Québec  le 4/09/2003

Me Richard Lassonde,

Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie

Tour de la Bourse, C.P. 001

800, place Victoria, 2e étage, bureau 255,

Montréal, H4Z 1A2
Objet : Demandes de renseignements de l’ACEF de Québec sur la preuve d’H.Q. dans la cause sur la détermination des tarifs de distribution d’électricité, soit R-3492-2002 phase 2.
Voici la liste des questions et demandes de renseignements de l’ACEF de Québec concernant la preuve d’H.Q. soumise août  2003 dans la cause sur les tarifs de distribution d’électricité, soit R-3492-2002, phase 2. 
Vous remerciant de votre attention,

Richard Dagenais pour l’ACEF de Québec.

1) Demande de documents et de données :
- Nous désirons, si vous avez produit une enquête en 2003 ou un nouveau rapport pour 2002,  le rapport sur la plus récente enquête de consommation d’électricité effectuée par H.Q. auprès des consommateurs résidentiels québécois, avec un tableau donnant le nombre de répondants, les quantités consommées et la dépense annuelles en fonction du revenu des ménages, séparément pour les locataires et propriétaires et pour ceux qui chauffent à l’électricité et ceux qui chauffent avec d’autres sources d’énergie.

· Nous désirons le bilan le plus récent possible sur le nombre de propriétaires et locataires, avec le nombre de propriétaires et de locataires qui chauffent à l’électricité, tout électrique et bi-énergie, ainsi que le nombre de locataires qui assument directement leur facture et ceux qui n’assument pas leur facture directement.
- Nous demandons qu’H.Q. nous transmette un tableau des bénéfices et taux de rendement sur avoir propre de l’entreprise intégrée au cours des dix dernières années (1993 à 2002), ainsi que les dividendes versées au gouvernement du Québec.

- Nous désirons l’historique (depuis 1980, ou au moins depuis 1990) du nombre de coupures de services et du nombre de clients en retard de paiement, avec les montants moyens en souffrance, ainsi que les pertes effectivement comptabilisées pour non paiement, en différenciant autant que possible les clients résidentiels et d’affaires.   

-Nous désirons obtenir le patron de charge, sur base annuelle la plus récente, pour la charge locale dans son ensemble et pour chaque catégorie de clients prise séparément.

 -Nous désirons un bilan des mesures de réduction des dépenses et de réduction de la main d’oeuvre appliquées par H.Q. de 1997 à 2000 sur les dépenses de 2001 à 2004.

-Nous désirons obtenir la répartition des frais corporatifs sur la base des immobilisations nettes pour 2001 à 2004.

- Nous désirons un tableau indiquant l’impact, en terme absolu et relatif d’une hausse tarifaire combinée de 6% sur le budget des ménages locataires et ceux propriétaires, chauffant ou non à l’électricité (pour chacun des 4 tableaux indiquer pour chaque catégorie de revenu, le nombre de ménages, le revenu moyen, la consommation et la dépense moyenne en électricité).

- Pour les services non réglementés principaux, notamment Hydrosolution, donner le détail des frais partagés avec une comparaison des coûts unitaires avec les services réglementés.

Indiquer la contribution des services non réglementés pour la location de bâtiments, la publicité (dont celles dans le feuillet d’information Hydro-contact) et la promotion des ventes, avec les volumes de biens et services utilisés dans chaque cas.

- Concernant les modifications apportées au partage des coûts entre catégories tarifaires de divers éléments de dépenses, tel que décrit en HQD-8 doc. 1, faites nous la comparaison pour les grandes catégories tarifaires (domestique, petite, moyenne et grande puissances) entre les résultats obtenus par les méthodes que vous préconisiez en phase 1 et celles que vous préconisez en phase 2, et ce de 2002 à 2004. 

- H.Q. réfère en divers endroits de sa preuve (par exemple HQD-9 doc. 1 p. 5 et 15) à l’indice des prix canadien plutôt que l’indice des prix propre au Québec  : donnez l’évolution de l’indice des prix pour le Québec  de 1998 à 2004, donc avec les prévisions de taux inflation pour 2003 et 2004, en précisant la source des prévisions.

2) Demande de renseignements sur des éléments précis de la preuve :
- Factures d’achats d’électricité et de services de transport :

Veuillez nous fournir le taux de rendement sur avoir propre de 2001 à 2004 de la fourniture d’électricité et du service de transport (HQD-1 doc. 1 p. 15, ).

-Prévisions des ventes (HQD-1 doc. 1 p. 16) : expliquez pourquoi la demande du secteur D et DM diminue entre 2003 et 2004 ? les ventes ne sont-elles pas normalisées pour la température ?

- HQD-2 doc. 1 : Indicateurs d’efficience et plan de balisage :

Veuillez nous confirmer si les organismes qui réalisent  le balisage (HQD-2 doc. 1, pages 44 et plus) au Canada (ACÉ) et aux USA (PA Consulting) utilisent les véritables intrants (heures de travail ou stock de capital par exemple) et extrants (production de biens et services) économiques dans leurs indicateurs d’efficience. Si oui pourquoi HQD ne propose-t-elle pas de tels indicateurs ?

Fournissez-nous une comparaison des coûts de service (avec les composantes production, transport, distribution et services à la clientèle pour l’ensemble de la clientèle, et par grandes catégories tarifaires) de diverses compagnies d’électricité au Canada et aux USA.

HQD-2 doc. 1 page 24 : “Dominance du chauffage électrique dans le résidentiel implique la reconnaissance du service essentiel de l’électricité” veuillez nous indiquer de quelle façon cette reconnaissance du caractère essentiel se répercute sur la tarification de l’électricité et sur les conditions de service, au secteur résidentiel ?

HQD-2 doc. 1 page 25 : “L’enjeu selon H.Q. du mode de versements égaux : minimiser l’écart entre le montant payé et la facturation mensuelle” en quoi cela constitue un enjeu pour HQD et pour la clientèle, et que proposez-vous pour minimiser l’écart ?

HQD-2 doc. 1 page 36 : “Inventaires en recouvrement au 31/12/02 : 450 000 abonnés sont en recouvrement pour des comptes actifs de 105,6 M$ et des comptes finaux de 35,8 M$” veuillez-défnir le terme “comptes finaux”.

- Études de balisage réalisées au Centre de services partagés (HQD-02 doc. 2.1) : nous vous demandons de déposer les études de balisage auxquelles vous référez en pages 9 (Gardner, DMR, Cap Geminy Ernst & Young) et 10 (analyses comparatives des coûts de gestion documentaire).

HQD-02 doc. 2.1 page 12 : définissez le terme “voies unitaires” et justifiez la pertinence d’avoir autant de voies unitaires.

- Traitement réglementaire du déficit du BT (HQD-3 doc. 02) :

(page 7) “HQ production a indiqué que le tarif de 3,32¢/kWh cessera au 30/11/03 et négocie avec le distributeur un tarif qui traduit les conditions de marché” : s’agit-t-il d’un marché concurrentiel au Québec ? d’autres fournisseurs peuvent-ils fournir les clients BT ? HQ production peut-elle cesser unilatéralement de fournir les clients BT, si elle n’obtient pas le tarif qu’elle désire, tout en respectant la décision de la Régie de l’énergie D-2002-115 ?

(page 8) “Le niveau actuel et anticipé des prix de marché et des prix des combustibles complique l’élaboration d’une option tarifaire concurrentielle et commercialement viable”

Quelles sont vos prévisions de ventes au tarif BT si ce tarif passe à environ 7,5¢/kWh ? 

- (page 9) “ Le solde du compte (60,2 Millions$ en page 12) sera réparti entre les différentes catégories de consommateurs, selon la méthode de répartition du coût de fourniture (selon D-2003-93) car les clients BT ont la capacité d’éviter le fardeau financier en passant à d’autres formes d’énergie... L’écart entre le prix d’approvisionnement présumé et le prix facturé aux clients BT ne pourrait être absorbé par la seule prise en compte du profil de consommation des clients du tarif BT” :

En terme d’équité pourquoi le déficit du BT  devrait-il  être supporté par l’ensemble des catégories tarifaires régulières ? Veuillez nous prouver que le fait de faire supporter dans les futur tarifs une part du déficit BT ne modifiera en aucun cas l’interfinancement du secteur domestique, ce dans le respect de la Loi sur la Régie de l’Énergie.

-Identification des activités réglementées ou non (HQD-3 doc. 3) :

(page 6) ‘’La location d’espace sur poteaux ou conduits aux câblodistributeurs, génère des revenus annuels nets de l’ordre de 800 000$ lesquels seront dorénavant remis à la clientèle réglementée ‘’ : veuillez présenter les coûts, avec les bases de calcul, et revenus associés à cette location, et nous indiquer à quel endroit des revenus et dépenses ces éléments apparaissent dans la présente preuve.

(page 7) “L’expédition des factures aux clients d’Hydrosolution, est facturé à 50% du coût complet” pourquoi soutenir que vous facturez au coût complet si vous facturez à 50% du coût complet ?

(page 8) “Le taux de facturation pour la facturation des chauffe-eau planifié pour 2003 est légèrement inférieur par rapport à 2002” pourquoi le coût baisse-t-il si les frais de poste augmentent par exemple ? La facturation ici considérée vise-t-elle uniquement les chauffe-eau ou si cela vise les autres produits et services d’Hydrosolution ?

page 9 : nous souhaitons obtenir copie des principes éthiques adoptés par H.Q..

HQD-5 doc. 4  page 8 : veuillez nous fournir le marché de comparaison salariale de l’étude 2002.

Qu’entendez-vous faire pour vous rapprocher de la moyenne du marché de comparaison, nommément pour les cadres qui ne sont pas sujets à une convention collective ?

HQD-5 doc. 3 : la masse salariale passe de 524,1 M$ en 2001 à 581 M$ en 2004 soit une hausse de 10,9% en 3 ans, veillez justifier cette hausse, en expliquant la part des bonis. 

HQD-5 doc. 5 page 8 : les investissements du Centre de Services Partagés (14,3 M$ en 2002, 28,6 M$ en 2003 et 2004) et des autres fournisseurs de services : cela devient des actifs de HQD ? cela est-il inclus dans les coûts capitalisés du distributeur ? Comment s’explique la hausse importante des investissements ?

HQD-5 doc. 5 page 9 : expliquez et justifiez les hausses du volume de services (lignes téléphoniques et postes ordinateurs).

HQD-5 doc. 5 page 15 : expliquez la réduction des radios mobiles de 2001 à 2003, puis la hausse significative de 2003 à 2004. Expliquez et justifiez les modifications apportées à la tarification des grilles de tarification des télécommunications en 2004. 

HQD-5 doc. 5 page 16 et 17 : expliquez pourquoi les heures investies par l’IREQ dans les projets d’innovation technologiques augmentent significativement alors que la facture correpondante est conservée constante ou haussée marginalement.

HQD-5 doc. 5 page 18 à 20 : expliquez et détaillez  le mode de calcul des frais financiers des divers fournisseurs de services et comparer le taux de rendement de la base tarifaire et le taux de rendement sur avoir propre des divers fournisseurs avec ceux d’HQD et expliquez les écarts de taux lorsqu’il y a lieu. 

HQD-5 doc. 5.1 page 14 : les salaires moyens du Centre de Services Partagés (comme pour les unités corporatives en HQD-5 doc. 5.2 p. 10 et des services de télécommunicsation spécialisés en HQD-5 doc. 5.3 p. 11) sont les mêmes que pour HQD (HQD-5 doc. 4 p. 5) : cela est vrai si des paramètres comme l’ancienneté des employés sont les mêmes, est-ce le cas ? pourtant le salaire moyen 2004, calculé à partir des tableaux référés pour le CSP est de 71 275$ versus 66 143$ pour HQD, expliquez cet écart ?

Les informaticiens se retrouvent-ils dans la catégorie spécialistes, ingénieurs ou professionnels ? veuillez indiquez les emplois que chacune de ces catégories comprend.

HQD-5 doc. 5.2 page 8 : pourquoi les services des unités corporatives n’inclut pas de taxes alors que les services partagés en ont ?

HQD-5 doc. 5.2 page 10 : quels sont les unités corporatives qui ne font pas l’objet d’une facturation interne et quels sont leurs effectifs propres ?

HQD-5 doc. 5,3 page 8 : pourquoi les données 2001, sous la DPTI,  ne sont pas des données réelles ? expliquez nous  en détail la réduction de 220 M$ à 175,9 M$ observée de 2002 à 2003, puis la hausse à 234,5 M$ pour 2004 ? expliquez pourquoi la facture des fournisseurs internes passe de 4,1 M$ en 2001 à 55,7 M$ en 2004.

HQD-5 doc. 5,3 page 11 : le transfert au Centre de Services Partagés des services de télécommunication administratifs implique-t-il un transfert d’employés ? si oui quel nombre d’employés ont été transférés ?

-HQD-5 doc. 5.4 page 4 : veuillez détaillez les projets de recherche compris dans chacun des domaines.

page 7 : expliquez le doublement des taxes dans le coût des services de l’IREQ. 

Page 9 : n’y -a-t-il que 8 ingénieurs au sein de l’IREQ ?

HQD-5 doc. 7 page 4 : expliquez pourquoi en mode prévisionnel des réserves corporatives sont prises par certaines unités, dans le cadre normal de leurs activités de vigie, avec l’impact que cela peut avoir sur leur imputabilité budgétaire. 

HQD-5 doc. 7  page 7 : quel pourcentage des coûts d’H.Q. sont liés au coût en capital (prêt, amortissement, entretien) et quel lien les activités corporatives ont elles avec les activités de financement, de promotion de l’électricité et de développement (lié aux investissements).

HQD-5 doc. 11 page 5  : La réduction en 2004 de la part d’HQD du crédit de retraite implique aussi la réduction des coûts des services partagés et corporatifs : quel impact cet élément a sur la facture des services partagés et corporatifs en 2004 pour HQD ?

- HQD-6 doc. 1 à 4 : expliquez et justifiez  la hausse des immobilisations brutes et nettes en lignes sousterraines et aériennes de 2001 à 2004.

- HQD-6 doc. 6 à 9, page 3 :  la régularisation associée à l’amortissement ne devrait-elle pas être soustraite des autres régularisations, au lieu d’être additionnée ?

- HQD-6 doc. 10 page 4 : expliquez pourquoi la majorité des investissements en 2003 (plus de 481,5 M$ sur 613,1 M$) ne sont pas encore autorisés par la Régie ? ces investissements ont-ils déjà été réalisés et vous n’attendez de la Régie qu’une acceptation pour qu’ils passent dans la base tarifaire ? les projets majeurs de 65,3 M$ sont-ils déjà autorisés par la Régie ?

HQD-6 doc. 10 page 5 et 6 : justifiez plus à fond la hausse entre 1998 et  2004 des investissements, notamment pour répondre à la croissance de la demande en expliquant entre autres vos prévisions de hausse du nombre de ménages.

- HQD-6 doc. 12 : les actifs réglementaires liés aux programmes commerciaux profitent d’abord au secteur des affaires : comment sont répartis des actifs entre les catégories tarifiaires ?

- HQD-6 doc. 13 page 3 : le total de l’encaisse réglementaire devrait être de 229 M$ en 2001.

- HQD-6 doc. 14 : page 4 : “un article d’usage commun est associé au centre de profit considéré comme l’utilisateur principal de cet article” fait-on un ajustement par la suite pour répartir la valeur des inventaires au prorata des usages faits par chaque “centre de profit”.

- HQD-7 doc. 3 page 6 : l’écart moyen devrait être de 0,56%; les prévisions à 3  (4,6%) ou 12 mois (4,9%) du Consensus forecast du taux d’obligations 10 ans inclut déjà une composante de prévision future, alors que l’écart entre les taux d’intérêt sur les obligations 10 ans (en moyenne 4,38% en juin 2003)et 30 ans inclut aussi une composante prévisionnelle intégrée par les marchés obligataires réels, cela ne constitue-t-il pas un double comptage de l’ajustement prévisionnel ?

- HQD-7 doc. 4 page 3 : le taux de rendement sur capitaux propres utilisé est de 9,298% en 2004 au lieu de 8,712% , aussi les taux obligataires différent de ceux fournis en HQD-7 doc. 3; apporterez-vous une correction à ces éléments ?

- HQD-8 doc. 1 : répartition du coût de service :

page 10 : “en théorie le tarif BT présente un potentiel d’interruption significatif, et H.qQ. fait le calcul du coût de service en supposant l’effacement de cette charge, mais en pratique les moyens techniques ne sont pas en place pour utiliser l’effacement” expliquer quels moyens techniques manquent et quel impact le fait de supposer l’effacement de la charge a sur le partage des coûts.

page 18 : subtilisation d’énergie : les coûts associés ne sont-ils pas proportionnels à la quantité subtilisée ? les quantités moyennes subtilisées ne varient-elles pas entre catégories tarifaires ?

page 20 répartition du coût des activités corporatives d’HQD : pourquoi effectuer la répartition sur la base du coût de distribution et service à la clientèle plutôt que sur la base de la facture totale d’électricité ?

Les services à la clientèle offerts à la clientèle d’affaires ne présentent-ils pas un coût unitaire plus élevé que pour le résidentiel ?faites la preuve du contraire s’il y a lieu.

- Comment les  mauvaises créances sont-elles réparties entre les divisions d’H.Q. et entre les catégories de clients.

HQD-8 doc. 2 à 4 : comment expliquez-vous la réduction du coût de transport des réseaux autonomes de 6,4 M$ en 2002 et 2003 à 4 M$ en 2004 ?

page 28 : relations avec le milieu : que comprend cet item ? une répartition en fonction de l’énergie ne serait-il pas plus équitable ?

page 33 : indiquez de 2001 à 2004 les volumes de services auxquels correspondent les frais de service tels frais d’administration, d’ouverture de dossier, branchements-débranchements etc..

Réseau de taille minimale : comparez les résultats de votre méthode mixte actuelle, impliquant  la méthode de valeur fixe extrapolée, avec ce que vous préconisiez en phase 1 (sans le 1 kW par client sur le réseau de taille minimale).

Quelle est la marge d’erreur associée à cette méthode mixte ? Quelle est la précision statistique de l’estimation : fournissez nous les paramètres statistiques associés à l’estimation.

Pages 48 à 50 :  à quoi réfère le terme poteaux exclusifs et poiteaux communs ? qu’est-ce qui explique que le coût moyen des poteaux exclusifs est plus élevé que le coût moyen des poteaux communs. S’il s’agit de l’effet de la contribution des cies de télécommunication : quel est le niveau de cette contribution, le mode de calcul et de partage de cette contribution ?

Pourquoi n’y a t’il pas de transformateurs sur les poteaux de moyenne tension ?

Le réseau de moyenne tension fait-il supporter une plus grosse part des coûts aux clients qui sont branchés directement sur le réseau moyenne tension ?
Comment se compare le réseau de distribution moyenne tension, en importance relative (immobilisations et coûts d’exploitation), par rapport aux autres réseaux au Canada et aux Etats-Unis, en expliquant les différences ?
Pour les coûts de transport a t-on tenu compte des coûts spécifiques propres aux clients grande puissance (présentés dans la cause sur le transport) dans la répartition des coûts de transport ?

Avec la nouvelle méthode de répartition des coûts de branchement les clients desservis à plus haute tension paient-ils en bout de ligne une part plus grande des frais de branchement ?

Interfinancement et stratégie tarifaire : 

- Concernant la stratégie tarifaire (HQD-9 doc. 1 page 7) : respect de l’interfinancement : 

(HQD-9 doc. 1 page 9 et 19)  “pour mesurer l’interfinancement la Régie retient le ratio Revenu réel / (coût de service ou revenu requis) ainsi que l’indice proposé par HQD” :  confirmez que la première mesure est haussée et l’interfinacement réduit si une hausse uniforme de 3% est appliquée en octobre 2003 et une hausse uniforme de 2.98% est appliquée en avril 2004.

- En HQD-9 doc. 1 page 10 à 12 : expliquez pourquoi l’indice d’interfinancement des contrats spéciaux et des tarifs de gestion de consommation et d’énergie de secours est fixé arbitrairement par H.Q. à 100%, alors que les revenus effectivement tirés de ces tarifs ne couvrent pas leurs coûts, montrez en quoi cela respecte la décision de la Régie dans D-2003-93 page 186 et 187 et en quoi votre preuve prouve que ces tarifs couvrent effectivement leurs coûts ?

Veuillez nous apporter la preuve que les prix de marché (par exemple les prix de l’électricité saur le marché nord-est des États-Unis, équivalent effectivement et exactement aux coûts de service d’H.Q. pour les catégories tarifaires visées ?

- HQD-9 doc. 1, bas de la page 21 : veuillez nous fournir la source de la comparaison de coût pour la chauffe, ainsi que le rapport complet s’il s’agit d’une publication d’H.Q. ou du Ministère des ressources naturelles du Québec.

- HQD-9 doc. 1, page 23 : nous vous demandons de mettre à jour la comparaison des tarifs d’électricité de diverses villes en Amérique du Nord, pour mai 2003.

HDQ-10 doc. 1 page 4 : est-ce que ce qui a été effectivement payé par le distributeur pour la fourniture en 2001 est bien 4 074,4 M$ et non 4 099.3 M$ tel qu’utilisé dans la présente demande pour fins réglementaire ? pour le transport ce qui a été effectivement payé est-il de 2 218 M$ et non 2 313 M$ ?

Les charges de services partagés et de services corporatifs sont-elles toujours imputées ou si elles sont effectivemwent payées aux fournisseurs de services par HQD ?

Expliquer la différence entre l’encaisse réglementaire (230,2 M$) et l’encaisse du rapport annuel (1148,7 M$ en 2001).

HQD-10 doc. 3 page 4 : expliquez l’affirmation : “le taux de capitalisation réglementaire d’H.Q. selon l’A. 75 du rapport annuel est de 30,1% en 2001 et 29,4% en 2002” alors que le taux de capitalisation présumé de 35% est aussi réglementé. À quel règlement réfère le premier taux ? 

Richard Dagenais et Vital Barbeau, pour l’ACEF de Québec.
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